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DE MESSO,

AV!5 D'APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT
'is/AAONO/C. MESSOK/ CIPM/2018 DU 16/02/2018,
VAUX DE CONSTRUCTION D'UNE SALLE DE CLASSE A L'ECOLE
QUE DE KOUNGOULOU (Lot N^l), KARAGOUA (Lot N''2) ET DE
S DE CLASSE A NKEADINAKOH (Lot N^S), DANS LA COMMUNE
DEPARTEMENT DU HAUT-NYONG, REGION DE L'EST (SLots)

'■ inancemcMit : BUDGET DE LA COMMUNE - Budget 2018

1- OBJO DE L' . "!£LD'OM iU:S

LE MAIRE DE LA
Commune, un ap;.
de classe à l'EccIo
salles de classe à .

;MMU[\IE DE MESSOK, Autorité Contractante, lance pour le compte de sa
! offres national ouvert pour l'exécution des travaux de construction d'une salle

:  imaire publique de Koungoulou (lot n®l), Karagoua (lot 0^2) et de deux (02)
'..adinakoh (lot n"3)

2- CONSISTANT: DES TRAVAUX PAR LOT :
Les travaux à réai: : portent sur :
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lavaux préparatoires ;
■rrassern-'nls ;
ndations ;

uaçonneres et élévation ;
: arpente - la couverture ;
menuiseries métalliques ;
menuiseri .-.b bois ;

tricité ;
iture ;

l'-D.

3- PARTICIPA

La participation é
Bâtiment et Travn

. Appel d'Offres est ouverte aux Entreprises spécialisées dans le domaine du
'ublics et installées en territoire camerounais.

4- FINANCEME,

Les travaux objel
Exercice 2018, a!!:

présent Appel d'Offres sont financés par le budget de la Commune de Messok
ainsi qu'il suit ; '
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Désignation Montant 
TTC Imputation
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000 
000 2220.100
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000 
000 2220.100
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18 
000 
000 2220.100



5- CONSULTA i ET AC

Le Dossier d'Ap;: . Offres y
présent avis, sur sentatic

Messok, de la son non ren

6- REMISE DEp PRES

Chaque offre pom .  :que lot.
(01) original et ^ (06) ce

de Messok (Serv' • les Map.

devra porter la ti; ..'H suiva:

/p J2-bis/

POU.^ S TRA t
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.■iESSOf-
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7- RECEVABIL. OES or

Chaque soumise- ure dc".
soumission d'un n. '.cint éga'
de P ordre agré le Mini:

La caution devra : r valabi

Sous peine de rm es pièci
impérativement i ■ ■  lites e: .

administrations C' nées. E

Les offres parvem. iprès leL

Toute offre non ^orme a
déclarée irrecevoi

8- OUVERTUi-. 'ESOFf

L'ouverture des c; . se fer
précises par la C pîsion I:
présence des soi sionnair

connaissance de i •umissio.

9- CRITERES - ALUA

A. Critère . minatoi

a. Oft! ! minisl

1} Al e d'um

2) F; ùlsifiée

3) 1. mformi'
K ientairc-

b. Qfù . chnioii

1) c, nîchniqu
2}f: déclar .

3) N pas ré

C. Qfn nanciè.
1)C- ion du p

N.B : Les copies ■ iées de-

B. Critères ualific ,

ETAC :UISITION DU DOSSIER D'APPEL D'OFFRES

ut être consulté et retiré à la Mairie de Messok, dès publication du

■.\^1SD'APPEL D'OFEHESNATIONAL OUVERT

LOTN^

A  'ouvrir qu'en séance de dépouillement "

.  l-iES

.1 joindre à ses pièces administratives requises, une caution de
ï 2''/o du montant prévisionnel, délivrée par un établissement bancaire
.re en charge des Finances par lot.

soixante (60) jours à compter de la date de remise des offres.

administratives requises, dont la caution de soumission, devront être
.  originaux ou en copies certifiées par l'autorité compétente des

:s devront obligatoirement dater de moins de trois (03) mois.

dates et heure limites de dépôt ne seront pas recevables.
:< prescriptions du présent avis et du Dossier d'Appel d'Offres sera

.;es

en un temps à la Mairie de Messok, le 16/03/2018 à 11 heures
jrne de Passation des Marchés Auprès de la Commune de Messok, en
. ou de leurs représentants dûment mandatés et ayant une parfaite
.Jc'i ;t ils ont la charge.

iurj DES OFFRES

:

pièce administrative ;

de l'une des pièces du dossier administratif après le délai de 48 heures

■  incomplète ;
ion ou pièce falsifiée ;
li :iu moins 80% des critères de qualification.

ix d'une tache quantifiée dans le bordereau des prix unitaires;

P'ièces antérieurement légalisées seront systématiquement rejetées,
.ion des offres techniques :
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< . Les critères, expi- dans 1'-

porteront sur :

1) La c é finan

2) Les nces d

3) Le p • lel d'e;

4) Le n .*1 et le;

5) L'or. ■ lion, le

d'ex n des l

Seules les offr-. .nncièi

pourcentage J .i » su

10- DUREE DE .DITE

Les soumissionne estent

limite fixée pour ■ ise de-

11- CAUTIOfJ JUMI

Toutes les offres nt être

montant prévisic ir lot,
établissement h:- de r^'

12- DELAI D'L .TION

Le délai prévis e: ■'..'xécLn
liées à l'enclave- - lUX CO'

d'accès sur plac délai
commencer les l:

Il revient au Coc tant d

sus-indiqué.

13- ATTRIBUT 00 M.

La Lettre-Comma era al

1- • admii
2- •  techr

ieur o:
3- •  final .

•leau ■

-iUons

14- RENSEICi. ;.TS C

Les renseignein- inplén
auprès de la Mai. -•lesso:

Amoiîations :

^ DDMINM.^
^ ARMP{poi- don au

^ Pdte/CiPr.L
Affichage ;

V Chrono/.ifc

:menl pcJrticulier uu DAO et relatifs à la qualification des candidats

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

Oui/Non

ireprise
i..'nient

:  ipemenLs essentiel
unings d'approvisionnement et

^  : < et la compréhension du projet

jcs soumissionnaires dont l'offre technique aura obtenu un
;  ;ur ou égal à 80% seront examinées.

OFFRES

:  qés par leur offre i^endant soixante (60) jours à partir de la date
.•s.

mpagnées d'une caution de soumission d'un montant égal à 2% du
:ant quatre-vingt mille (180 000) francs CFA, délivrée par un

agréé par le Mini;.tcre en charge des Finances par lot.

•st de trois (03) mois, incluant toutes les contraintes éventuelles
ues particulières du site, aux conditions climatiques et aux moyens

-il à compter de lu date de notification de l'ordre de service de

;;oser dans son offre un calendrier d'exécution entrant dans le délai

ilE

e au soumissionnaire du lot donné dont :
:  ive sera jugée conforme ;

sera jugée conforme et aura reçu un pourcentage de « oui »
; à 80 % ;

après correcLiûn-. conformément aux dispositions du RPAO du
prix unitaires et du devis estimatif, sera jugée conforme aux
CTP et classée la moins disante.

LEMENTAIRES

res d'ordre technique peuvent êfrê obtenus^x heures ouvrables
numéro de téléplaaie : 675 28^09/ 691 532 0^/ 694469457.

Messok, le16/OW2018

Mub'ë (Ce là Commuhe cCe M^^ssok
Contrahante

■JA , ' • X • .

Le iVtatre

Dt ' vy
or. David Bachelard

ôninistrateur CiviC


